
Les Marchés Publics en ligne
Cliquer, cCliquer, c’’est vendreest vendre……

-Depuis le 1er janvier 2005, les entreprises peuvent répondre aux marchés publics par voie 
électronique suivant les indications du règlement de consultation.

-Code des marchés publics 2009 : nouvelles échéances

-A compter du 01 janvier 2010 : principales mesures

-pour des marchés > à 90 000 euros ht, les avis de publicité et les dossiers de 
marchés seront disponible de manière électronique.

-les collectivités pourront imposer les réponses électroniques

-Pour les marchés informatiques >à 90 000 euros ht les entreprises devront 
répondre de manière électronique

- A compter du 01 janvier 2012 : pour tous les marchés > à 90 000 euros ht, 
le pouvoir adjudicateur ne pourra plus refuser de recevoir une offre 
électronique d’une entreprise



Les Marchés Publics en ligne

La dLa déématmatéérialisationrialisation……

Une plate-forme départementale de dématérialisation des 
marchés publics est à votre disposition à l’adresse suivante : 

https://marchespublics.landespublic.org/

- une centaine de consultations en cours,
- 300 collectivités adhérentes,
- Plus de 4 000 entreprises déjà référencées…



Les Marchés Publics en ligne

Pourquoi je dPourquoi je déématmatéérialiserialise……

- Pour avoir accès plus facilement aux marchés publics

- Pour être alerté des marchés publics publiés dans mon 
domaine d’activité

- Pour augmenter le nombre et la qualité de mes réponses

- Pour réduire mes délais de réponse



Les Marchés Publics en ligne

Ce que jCe que j’’y gagney gagne……

- gain de temps dans la gestion de mes dossiers de réponse

- réduction de mes coûts de fonctionnement

- sécurité garantie grâce au certificat de signature 
électronique

- certitude que mon dossier est bien arrivé à temps grâce à
l’accusé de réception



Les Marchés Publics en ligne

SuisSuis--je prêt ?je prêt ?……

- mon personnel est familiarisé avec l’outil informatique

- mon personnel est organisé pour répondre à un marché
public dématérialisé

- je possède un certificat de signature électronique 
référencé

- je sais que j’ai des garanties contre les incidents



Les Marchés Publics en ligne
Pour vous aider, un site dPour vous aider, un site d’’aide en ligne :aide en ligne :
http://aidehttp://aide--entreprise.landespublic.fr/entreprise.landespublic.fr/


